
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

MODULE 4 

ÉGALITÉ SALARIALE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



Le principe “à travail égal, salaire égal” — inscrit dans le droit européen depuis 1958 — reste difficile 

à appliquer : les femmes continuent d’être moins bien rémunérées que les hommes pour un travail 

identique ou de valeur équivalente. Selon le rapport mondial sur l'écart entre les sexes 2023 du Forum 

économique mondial, au rythme actuel, il faudra 131 ans pour atteindre la parité totale. 

Selon un rapport de la Commission européenne, l'écart de rémunération entre les hommes et les 

femmes dans l'UE était de 12,7 % en 2021 et n'a pratiquement pas évolué au cours des dix 

dernières années. Cela signifie qu'en moyenne, les femmes gagnent 13,0 % de moins par heure 

que les hommes. En outre, les femmes occupant des emplois dits « atypiques » sont confrontées à 

des écarts de rémunération encore plus importants. 

L’écart salarial global entre les femmes et les hommes — prenant en compte le salaire horaire, le 

volume d’heures travaillées et le taux d’emploi — atteignait 36,7 % en 2018.. 

 
Selon l'Organisation internationale du travail, « les formes d'emploi atypiques (également appelées 

formes diverses d'emploi) sont un terme générique qui désigne différents types d'emploi qui s'écartent 

de l'emploi standard. Elles comprennent l'emploi temporaire, l'emploi à temps partiel et l'emploi sur 

appel, l'emploi intérimaire et d'autres relations de travail multipartites, ainsi que l'emploi déguisé et le 

travail indépendant dépendant . Comme le travail à domicile ne se déroule pas dans les locaux de 

l'employeur, mais plutôt au domicile du travailleur ou dans un autre lieu de son choix, il est également 

considéré comme un type d'emploi atypique. 
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Il est également important de noter que, selon un rapport de recherche de 2023, dans les pays d'Europe du Nord et de l'Ouest, la « pénalité liée à la 

maternité » est désormais le facteur le plus important de l'écart salarial entre les sexes, représentant 75 % des inégalités de revenus. En termes 
simples, la « pénalité liée à la maternité » fait référence à la perte de revenus des femmes qui ont des enfants . Des études montrent que les mères 

peuvent voir leur salaire baisser jusqu'à 5 % par enfant par rapport aux femmes sans enfant. 

L’écart salarial ne découle pas uniquement de la discrimination directe sur le salaire ; il reflète aussi des obstacles plus larges à la progression 

professionnelle, à la reconnaissance et à l’accès au marché du travail : : 

• Ségrégation sectorielle : la « ségrégation horizontale entre les sexes », qui se caractérise par la prédominance des hommes dans les secteurs 

hautement rémunérés tels que les TIC et la concentration des femmes dans les domaines peu rémunérés tels que les soins, la santé et l'éducation, 

est un facteur majeur de l'écart salarial entre les sexes. La forte concentration des femmes dans ces secteurs expliquerait près d’un quart de l’écart 

salarial, les métiers féminisés étant souvent sous-évalués. 

• Répartition inéquitable du travail rémunéré et non rémunéré : l'OCDE soutient que l'inégalité 

entre les sexes dans le travail de soins non rémunéré est le chaînon manquant dans l'analyse des 

écarts entre les sexes en matière de résultats professionnels, tels que la participation au marché du 

travail, les salaires et la qualité des emplois. En 2022, un document d'information du Parlement 

européen a indiqué que, comme la plupart des tâches domestiques non rémunérées sont effectuées 

par des femmes, la « pénalité pour soins non rémunérés » pour les femmes dans l'UE, qui équivaut 

aux revenus qu'elles ont perdus en raison de cette répartition inégale des responsabilités domestiques, 

est estimée à 242 milliards d'euros par an. 
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https://www.ncbi.nlm.nih.gov/pmc/articles/PMC3272159/
https://www.oecd.org/content/dam/oecd/en/publications/reports/2014/12/unpaid-care-work-the-missing-link-in-the-analysis-of-gender-gaps-in-labour-outcomes_d26d4043/1f3fd03f-en.pdf
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/BRIE/2022/730333/EPRS_BRI(2022)730333_EN.pdf


• Le plafond de verre : moins de 8 % des PDG des grandes entreprises sont des femmes. La position dans la hiérarchie influe sur le montant du 

salaire. Cependant, c'est chez les cadres que les écarts de rémunération entre les hommes et les femmes sont les plus importants dans l'UE, les 

femmes gagnant 23 % de moins que les hommes dans leur profession. 

• Discrimination salariale : bien que le principe de l'égalité de rémunération soit inscrit dans les traités européens (article 157 du traité sur le 

fonctionnement de l'Union européenne) depuis 1957, il existe des cas où les femmes sont moins bien rémunérées que les hommes pour un travail 

identique ou de valeur similaire. 

Cependant, la majeure partie de l’écart salarial dans l’UE demeure inexpliquée : elle ne s’explique pas par des facteurs comme le niveau d’éducation, 

la profession, le temps de travail ou le secteur d’activité.  

Il serait plus facile pour les victimes de discrimination salariale d'obtenir réparation et de faire valoir leur droit à l'égalité de rémunération s'il y avait une 

plus grande transparence salariale, car il serait alors plus facile de repérer les inégalités salariales injustifiées fondées sur le sexe pour un travail 

similaire ou de valeur égale. 

En avril 2023, le Conseil de l'Union européenne a adopté de nouvelles règles visant à lutter contre la 

discrimination salariale et à contribuer à réduire l'écart de rémunération entre les hommes et 

les femmes dans l'UE. Conformément à la directive sur la transparence salariale, les entreprises de 

l'UE doivent divulguer des informations sur les écarts de rémunération entre les hommes et les femmes 

pour un travail de valeur équivalente et prendre des mesures correctives si la disparité est 

supérieure à 5 %. La nouvelle directive contient également des mesures visant à indemniser les 

victimes de discrimination salariale et à infliger des amendes aux entreprises qui enfreignent la loi.  

 
4 
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Voici quelques exemples de la manière dont cette directive sera mise en œuvre 

aura un impact significatif sur les politiques de rémunération des entreprises : 

 

• Le premier niveau de salaire ou l'échelle salariale doit être divulgué par 

l'employeur dans l'offre d'emploi ou avant l'entretien. Les futurs employeurs ne sont 

pas autorisés à s'enquérir des salaires antérieurs des travailleurs. 

• Les employés ont le droit de s'informer sur leur niveau de revenu 

spécifique ainsi que sur le niveau de salaire moyen, ventilé par sexe, des groupes 

d'employés effectuant un travail similaire ou de valeur égale. Quelle que soit la taille 

de l'entreprise, tous les employés bénéficient de ce droit. 

• Les entreprises de plus de 250 salariés doivent transmettre chaque année aux 

autorités nationales un rapport détaillant les écarts de rémunération entre les 

femmes et les hommes. Les petites organisations sont soumises à une obligation de 

déclaration tous les trois ans. Les organisations de moins de 100 employés sont 

exemptées de cette obligation. 

•      Si l’écart salarial dépasse 5 %, une évaluation conjointe doit être menée avec les 
représentants du personnel.. 
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Source : Conseil de l'Union européenne. 

https://www.consilium.europa.eu/en/infographics/pay-transparency/


Cette nouvelle directive européenne prévoit également des sanctions en cas de non-respect, telles que : 

•  Une indemnisation pour les travailleurs victimes de discrimination salariale fondée sur le sexe, y compris le remboursement intégral des salaires dus 

ainsi que des primes ou avantages sociaux correspondants. 

•  Dans les cas où l'employeur n'a pas respecté ses obligations de transparence, il incombe à l'employeur, et non à l'employé, de démontrer qu'il n'y a pas eu de 

discrimination salariale. 

• Les États membres doivent prévoir des sanctions explicites en cas de violation de ces règles, notamment des amendes, dans le cadre des sanctions. 

• Dans le cadre des procédures judiciaires ou administratives, les organismes chargés de veiller à l'égalité de traitement et les représentants des salariés 

peuvent se faire les porte-parole des employés. 

Alors, comment les entreprises peuvent-elles se préparer ? Les États membres ont désormais trois ans pour transposer cette directive dans leur 

législation nationale, le temps presse donc. Les employeurs peuvent se préparer en : 

• Utilisant des données et des statistiques objectives pour cartographier l'écart salarial potentiel actuel. 

•  Créant une politique salariale durable sur le plan environnemental, social et de gouvernance (ESG). 

• Fixant des objectifs spécifiques et un plan d'action pour réduire l'écart salarial. 

• Créant des politiques et des procédures. 

• Mettant en œuvre et en surveillant les changements étape par étape. 

• Communiquer avec toutes les parties intéressées. 
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OUTIL N° 9 
RÉALISER UN AUDIT SUR 
L'ÉGALITÉ SALARIALE 

  ANALYSER LES ECARTS SALARIAUX 
ENTRE LES HOMMES ET LES 
FEMMES 



    

 

 

Un audit sur l'égalité salariale examine les données salariales afin de déterminer si tous les employés sont 

rémunérés de manière équitable ou si certains groupes bénéficient d'un traitement préférentiel. Les 

rémunérations des employés de différentes catégories sont comparées après avoir pris en compte des facteurs 

tels que le poste occupé, le statut de travailleur à temps partiel et l'ancienneté. L'objectif principal de l'audit est 

de déterminer si les femmes (ou toute autre personne présentant des caractéristiques protégées) travaillent 

dans un environnement pouvant être considéré comme « égalitaire » par rapport au travail d'autres groupes qui 

perçoivent des salaires plus élevés. 

Cela couvre les situations dans lesquelles les hommes et les femmes effectuent un « travail similaire » en ce 

sens que leurs tâches et leurs compétences sont identiques ou similaires, même s'ils sont généralement 

séparés sur le lieu de travail (par exemple, les hommes travaillent dans les entrepôts et comme chauffeurs, 

tandis que les femmes travaillent dans la restauration et le nettoyage). Si, par exemple, le niveau de formation 

requis ou le degré de responsabilité est comparable, l'audit peut également évaluer si leur travail est de « 

valeur égale ». 

Pour mener un audit sur l’égalité salariale, il est recommandé de créer dès le départ un comité de pilotage 

chargé de coordonner le processus. Ce comité devrait inclure un représentant des ressources humaines et des 

personnes connaissant la structure et l’historique du système de rémunération de l’organisation et les 

possibilités d’application des résultats de l'audit. 
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Si l'organisation est petite et ne dispose pas de personnel dédié aux ressources 

humaines, il est essentiel que le comité comprenne une personne 

connaissant bien l'égalité des sexes et les structures salariales de 

l'organisation, ou qu'il fasse appel à des services de conseil ou d'administration 

externes pouvant l'aider dans ce processus. 

Le comité directeur doit décider de la portée générale de l'audit lors d'une discussion 

préliminaire. S'il s'agit du premier audit de l'organisation, il peut être utile de décider d'une 

phase pilote axée sur un service ou une division où des problèmes sont reconnus. Tous 

les employés et travailleurs concernés doivent être inclus dans un audit sur l'égalité 

salariale, qui doit également tenir compte des disparités salariales entre les sexes. 

 

Ce qui suit est une version combinée et abrégée des lignes directrices élaborées par la 

Commission pour l'égalité et les droits de l'homme (EHRC), l'Agence australienne 

pour l'égalité des sexes sur le lieu de travail et l'Equality Trust afin d'aider les 

organisations à effectuer régulièrement des audits salariaux pour prouver que leur lieu de 

travail est exempt de discrimination salariale. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Source : Commission victorienne pour l'égalité des chances et les droits de l'homme. 
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https://www.equalityhumanrights.com/guidance/equal-pay/how-achieve-equal-pay/equal-pay-audit-larger-organisations
https://www.wgea.gov.au/sites/default/files/documents/guide-to-gender-pay-equity.pdf
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TÉLÉCHARGEZ L'OUTIL ÉTAPE PAR ÉTAPE ICI 
 

Nous vous invitons à découvrir l'outil d'audit sur l'égalité salariale, un cadre complet conçu pour aider votre organisation à traiter et à 
réduire les écarts de rémunération entre les hommes et les femmes. Ce guide vous accompagnera tout au long du processus de préparation, 
d'analyse et de mise en œuvre de mesures visant à garantir un salaire égal pour un travail égal. 

 
Commencez dès aujourd'hui : 

 
• Que faire : Recueillez les données salariales pertinentes, classez les emplois par catégorie et analysez les rémunérations afin 

d'identifier les écarts salariaux entre les sexes. 
 

• Comment procéder : collectez, classez et évaluez les données, puis élaborez et mettez en œuvre des stratégies pour 
combler les écarts salariaux identifiés. 
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http://penelope-project.org/wp-content/uploads/2025/10/PENELOPE_outil_9_audit-des-inegalites-salariales.pdf


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

OUTIL N° 10 
PROMOUVOIR ET GARANTIR 
L'ÉGALITÉ DE RÉMUNÉRATION 



 

 

Rémunérer les femmes et les hommes de manière égale 

pour un travail identique peut grandement aider votre 

organisation en : 

• Attirant et fidélisant une main-d'œuvre brillante et 
diversifiée. 

• Fidélisant les travailleurs compétents et qualifiés afin de 
réduire le taux de rotation du personnel et d'accroître 
l'efficacité organisationnelle. 

• Améliorant le moral et la productivité du personnel en lui 
donnant le sentiment d'être apprécié. 

• Soutenant une culture d'égalité entre les hommes et les 
femmes au travail. 

• positionnant l'organisation comme un leader de premier 
plan pour les familles et les femmes. 

• Augmenter la productivité et la rentabilité grâce à la 
satisfaction du personnel. 

Les femmes demandent des augmentations, mais ne 
l'obtiennent pas 

Selon des études, les employés qui travaillent plus d'heures sont plus susceptibles de déclarer 

que leur salaire a été déterminé par négociation et d'avoir obtenu une augmentation. Les 

femmes sont désavantagées, car elles ont tendance à travailler à temps partiel ou de manière 

flexible et à consacrer plus de temps à des tâches domestiques non rémunérées. Les employés 

masculins, en particulier, sont moins susceptibles de demander une augmentation s'ils 

travaillent moins d'heures. De plus, les femmes sont moins susceptibles d'occuper des emplois 

où le salaire est négociable. 

 
Sur la base des résultats de cette étude, une autre étude a conclu qu'il n'y avait pas de 

différence entre les hommes et les femmes en ce qui concerne la probabilité de « demander » 

une augmentation de salaire. Les femmes ne semblaient pas plus inquiètes que les hommes 

quant à l'impact que les négociations pourraient avoir sur leurs relations au travail. Cependant, 

lorsqu'elles ont demandé une augmentation, les femmes ont moins souvent obtenu gain de 

cause que les hommes. En d'autres termes, selon les données, les femmes demandent 

davantage, mais elles n'obtiennent pas satisfaction. 

 
Toutefois, d’autres données montrent que les femmes de moins de 40 ans sont plus 

nombreuses à demander et à obtenir une augmentation, signe possible d’une évolution 

générationnelle.  
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https://www.andrewoswald.com/docs/Artz-et-al-Gender-Women-Ask-September2016.pdf


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

TÉLÉCHARGEZ L'OUTIL ÉTAPE PAR ÉTAPE ICI 
 

Nous vous invitons à découvrir l'outil de négociation pour l'égalité salariale et des salaires équitables, conçu pour aider 
les organisations à mettre en place des pratiques salariales transparentes et équitables. Cet outil fournit des étapes pratiques pour créer des 
systèmes de rémunération équitables et guider les négociations salariales équitables, garantissant l'égalité des chances pour tous les 
employés. 

 
Commencez dès aujourd'hui : 

 
• Que faire : Mettre en place des systèmes de transparence salariale, établir des évaluations de performance équitables et promouvoir 

des pratiques de négociation salariale équitables. 
 

• Comment procéder : afficher les politiques salariales, maintenir des descriptions de poste claires, former les superviseurs à 
l'évaluation objective, publier des rapports d'étape annuels, encourager les discussions ouvertes sur les salaires et éliminer 
les préjugés dans les processus de négociation et d'embauche. 
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http://penelope-project.org/wp-content/uploads/2025/10/PENELOPE_outil_10_egalite-des-remunerations.pdf
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